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Classe I  Patient porteur d’une cardiopathie sans limitation de l’activité physique.  

Une activité physique ordinaire n’entraîne aucun symptôme. 
 
 
Classe II  Patient dont la cardiopathie entraîne une limitation modérée de l’activité  
   physique sans gêne au repos. L’activité quotidienne ordinaire est  

    responsable d’une fatigue, d’une dyspnée, de palpitations ou d’un angor. 
 
  
          Classe III  Patient dont la cardiopathie entraîne une limitation marquée de l’activité 
    physique sans gêne au repos. 
 
  
          Classe IV  Patient dont la cardiopathie empêche toute activité physique. 
    Des signes d’insuffisance cardiaque ou un angor peuvent exister même  
    au repos. 
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